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Groupe de fournisseurs nucléaires 

Déclaration sur la coopération nucléaire civile avec l’Inde

  

1.  À la réunion plénière extraordinaire tenue le 6 septembre 2008, les gouvernements participant 

au Groupe des fournisseurs nucléaires sont convenus de ce qui suit :   

a.  Ils souhaitent contribuer à l’efficacité et à l’intégrité du régime mondial de non-

prolifération nucléaire ainsi qu’à la mise en œuvre la plus étendue possible, des 

dispositions et objectifs du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires ;  

b. Ils s’efforcent d’enrayer la propagation des armes nucléaires ;  

c.  Ils souhaitent mettre en œuvre des mécanismes pour influer positivement sur les 

engagements et mesures de tous les États dans le domaine la non-prolifération ;  

d.  Ils s’efforcent de promouvoir les principes fondamentaux des garanties et des contrôles 

des exportations applicables aux transferts d’articles nucléaires à des fins pacifiques ; et  

e. Ils prennent note des besoins énergétiques de l’Inde.  

2.  Les gouvernements participants ont pris note des avancées que l’Inde a volontairement 

accomplies concernant les engagements et mesures ci-après :  

a.  Décision de séparer les installations nucléaires civiles de manière progressive et de 

déposer auprès de l’AIEA une déclaration les concernant, conformément à son plan de 

séparation (publié sous la cote INFCIRC/731) ;  

b. Conclusion de négociations avec l’AIEA et obtention de l’approbation par le Conseil des 

gouverneurs, le 1
er
 août 2008, d’un « Accord entre le Gouvernement indien et l’AIEA 

relatif à l’application des garanties aux installations nucléaires civiles », suivant les 

normes, principes et pratiques de l’AIEA (y compris le document GOV/1621 du Conseil 

des gouverneurs de l’AIEA) ;  

c.  Engagement à signer un protocole additionnel et y adhérer en ce qui concerne les 

installations nucléaires civiles indiennes ;  

                                                           

  Reproduction du texte de l’AIEA, circulaire d’information, INFCIRC/734 (corrigé) : communication en 

date du 10 septembre 2008 reçue de la mission permanente de l’Allemagne auprès de l’Agence 

concernant « déclaration sur la coopération nucléaire civile avec l’Inde ». 
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d.  Engagement à ne pas transférer de technologies d’enrichissement et de retraitement aux 

États qui n’en ont pas et à soutenir les efforts internationaux visant à limiter leur 

prolifération ;  

e.  Établissement d’un système national de contrôle des exportations à même de contrôler 

efficacement les transferts de matières, d’équipements et de technologies nucléaires et 

connexes contrôlés au niveau multilatéral ;  

f. Harmonisation de ses listes de contrôle des exportations et directives avec celles du 

Groupe des fournisseurs nucléaires et engagement à adhérer aux Directives du Groupe 

des fournisseurs nucléaires ; et  

g. Engagement à maintenir son moratoire unilatéral sur les essais nucléaires ainsi que sa 

détermination à collaborer en vue de la conclusion d’un traité multilatéral d’interdiction 

de la production de matières fissiles.  

3.  À partir des engagements et mesures susmentionnés, comme l’Inde l’a rappelé le 5 septembre 

2008, et sans préjudice des positions nationales sur ce point, les gouvernements participants ont 

adopté et mettront en œuvre la politique ci-après portant sur leur coopération nucléaire civile 

avec le programme nucléaire civil indien soumis aux garanties de l’AIEA :  

a.  Nonobstant les paragraphes 4(a), 4(b) et 4(c) du document INFCIRC/254/Rev.9/Part 1, 

les gouvernements participants peuvent transférer à l’Inde des articles et/ou de la 

technologie y afférente figurant sur la liste de base destinés à des applications pacifiques 

et à être utilisés dans des installations nucléaires civiles soumises aux garanties de 

l’AIEA, à condition que le transfert satisfasse à toutes les autres dispositions figurant 

dans le document INFCIRC/254/Part 1 tel que révisé et que les exportations sensibles 

restent soumises aux paragraphes 6 et 7 des Directives ;  

b.  Nonobstant les paragraphes 4(a) et 4(b) du document INFCIRC/254/Rev.7/Part 2, les 

gouvernements participants peuvent transférer à l’Inde des équipements, matières et  

logiciels à double usage dans le domaine nucléaire ainsi que les technologies connexes 

destinés à des applications pacifiques et à être utilisés dans des installations nucléaires 

civiles soumises aux garanties de l’AIEA, à condition que le transfert satisfasse à toutes 

les autres dispositions du document INFCIRC/254/Part 2 tel que révisé ;  

c.  À chaque réunion plénière, les gouvernements participants doivent s’informer 

mutuellement des transferts approuvés à destination de l’Inde pour les articles figurant à 

l’annexe A et B du document INFCIRC/254/Part 1 tel que révisé. Les gouvernements 

participants sont également invités à échanger des informations, notamment sur leurs 

propres accords bilatéraux avec l’Inde.  

d.  En vue de renforcer le dialogue et la coopération avec l’Inde, le Président est prié de 

s’entretenir et de procéder à des consultations avec ce pays ainsi que d’en tenir la réunion 

plénière informée ;  

e.  Les gouvernements participants maintiendront des contacts et se consulteront par des 

voies régulières, notamment par le biais du groupe consultatif et de la réunion plénière, en 

vue d’examiner les questions liées à la mise en œuvre de tous les aspects de la présente 

déclaration en tenant compte des engagements internationaux pertinents ou des accords 

bilatéraux avec l’Inde. Si un ou plusieurs gouvernements participants estiment que les 

circonstances exigent des consultations, les gouvernements participants se réuniront et 

agiront conformément au paragraphe 16 des Directives.  
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4.  Afin d’aider l’Inde à respecter les dispositions des parties 1 et 2 du document INFCIRC/254 et à 

se tenir à jour pour la mise en œuvre des Directives, le Président du GFN est prié de consulter ce 

pays à propos des modifications et de la mise en œuvre des Directives ainsi que d’informer la 

réunion plénière des conclusions de ce dialogue. Les consultations avec l’Inde au sujet des 

amendements proposés faciliteront une mise en œuvre efficace de ces derniers par ce pays.  

5.  À la demande des gouvernements participants, le Président est prié de soumettre au Directeur 

général de l’AIEA la présente déclaration, en lui demandant de la diffuser auprès de tous les 

États membres.  


